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INVENTIVA 

Société anonyme à conseil d’administration 
au capital de 1.459.512,74 euros 

Siège social : 50, rue de Dijon, 21121 Daix 
537 530 255 R.C.S. Dijon 

_________________________________________ 

 

Avis de réunion à l’assemblée générale mixte du 27 novembre 2025 

 
Mesdames et Messieurs les actionnaires de la société INVENTIVA (la « Société ») sont informés que l’assemblée générale 

mixte (l’« Assemblée Générale ») doit être réunie le 27 novembre 2025 à 9 heures, à Paris (France), à l’Hôtel Villa M, 24-
30, boulevard Pasteur – 75015 Paris, France. 
 

L’Assemblée Générale est appelée à délibérer sur l’ordre du jour suivant : 
 

Ordre du jour 

 
Lecture du rapport du Conseil d’Administration ; 

 
A titre ordinaire 
 

1. Approbation de la politique de rémunération du Directeur Général au titre de l’exercice 2025 (application du  
27 novembre au 31 décembre) ; 

2. Approbation du protocole d’accord conclu entre la Société et M. Frédéric Cren conformément aux articles L. 225-38 et 
suivants du code de commerce ; 

3. Levée partielle des conditions de présence et de performance assortissant les attributions gratuites d’actions de 
M. Frédéric Cren au titre des plans AGA 2024-1 et AGA 2025-1 ;  

 

A titre extraordinaire  

4. Autorisation à donner au Conseil d’Administration en vue de consentir des options de souscription et/ou d'achat d'actions 
de la Société, aux mandataires sociaux et salariés de la Société ou de sociétés du groupe, emportant renonciation des 
actionnaires à leur droit préférentiel de souscription aux actions émises du fait de la levée d’options de souscription ; 

5. Délégation de compétence consentie au Conseil d’Administration en vue d’augmenter le capital social par émission 
d’actions ordinaires ou de valeurs mobilières donnant accès à des actions ordinaires à émettre immédiatement ou à 
terme par la Société réservée aux adhérents d’un plan d’épargne d’entreprise à instituer par la Société dans les 
conditions prévues aux articles L.3332-18 et suivants du Code du travail, sans droit préférentiel de souscription des 

actionnaires ; 
 

A titre ordinaire 

6. Pouvoirs pour l’accomplissement des formalités. 
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PROJET DE TEXTE DES RÉSOLUTIONS 

SOUMISES AU VOTE DE L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE MIXTE 

DU 27 NOVEMBRE 2025 

 

RESOLUTIONS A TITRE ORDINAIRE 

 

PREMIERE RESOLUTION (Approbation de la politique de rémunération du Directeur Général (application du 27 novembre 

au 31 décembre) 

L’Assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemb lées générales  

ordinaires, connaissance prise du rapport du Conseil d’administration,  

approuve, en application des dispositions du II de l’article L. 22-10-8 du Code de commerce, la politique de rémunération 
du Directeur général au titre de l’exercice 2025, pour la période courant du 27 novembre au 31 décembre 2025, telle que 

décrite dans la brochure de convocation relative à la présente Assemblée générale publiée sur le site internet de la Société.  

 

DEUXIEME RESOLUTION (Approbation du protocole d’accord conclu entre la Société et M. Frédéric Cren conformément 

aux articles L. 225-38 et suivants du code de commerce) 

L'Assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales  

ordinaires, connaissance prise du rapport du Conseil d’administration et du rapport spécial des commissaires aux comptes 

sur les conventions visées aux articles L. 225-38 et suivants du Code de commerce,  

approuve le protocole d’accord conclu entre la Société et M. Frédéric Cren, ainsi que les informations relatives à cette 

convention telles que f igurant dans ledit rapport des commissaires aux comptes. 

 
TROISIEME RESOLUTION (Levée partielle des conditions de présence et de performance assortissant les attributions 

gratuites d’actions de M. Frédéric Cren au titre des plans AGA 2024-1 et AGA 2025-1) 

L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales  

ordinaires, après avoir pris connaissance du rapport du conseil d’administration,  

approuve la levée partielle des conditions de présence et de perfo rmance assortissant les droits en cours d’acquisition de 
M. Frédéric Cren au titre des plans d’actions de performance AGA 2024-1 et AGA 2025-1 en vigueur, décrites dans ledit 
rapport, ladite levée emportant modif ication de la politique de rémunération lui étant applicable au titre de l'exercice 2025, 
telle qu’approuvée par l'Assemblée générale du 22 mai 2025 en sa quinzième résolution. 

 

RESOLUTIONS A TITRE EXTRAORDINAIRE 

 

QUATRIEME RESOLUTION (Autorisation à donner au Conseil d’Administration en vue de consentir des options de 
souscription et/ou d'achat d'actions de la Société, aux mandataires sociaux et salariés de la Société ou de sociétés du 
groupe, emportant renonciation des actionnaires à leur droit préférentiel de souscription aux actions émises du fait de la 

levée d’options de souscription) 

L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales  
extraordinaires, après avoir pris connaissance du rapport du Conseil d’Administration et du rapport spécial des 

Commissaires aux comptes, et constaté la libération intégrale du capital social, et conformément aux articles L.225 -177 et 

suivants du Code de commerce, 

1. Autorise le Conseil d’Administration, à consentir, en une ou p lusieurs fois, des options de souscription ou d’achat 
d’actions de la Société, au prof it de salariés ou mandataires sociaux de la Société ou de sociétés ou groupements f rançais 

ou étrangers qui lui sont liés au sens de l’article L.225-180 du Code de commerce ou certaines catégories d'entre eux. 

2. Décide que le nombre total des options pouvant être consenties au titre de la présente résolution ne pourra donner droit 
à souscrire ou acquérir un nombre total d'actions nouvelles ou existantes excédant quinze mi llions (15.000.000) d’actions 
ordinaires, étant précisé que le montant nominal de toutes augmentations de capital susceptibles d’être réalisées en 
application de la présente résolution s’impute sur le plafond de quatre cent cinquante mille euros (450.000 €) f ixé au 2) de 

la 60ème résolution de l’assemblée générale mixte du 11 décembre 2024 ou le cas échéant, sur le montant du plafond 
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éventuellement prévu par une résolution de même nature qui pourrait lui succéder pendant la durée de validité de la 

présente délégation. 

3. Décide que les actions pouvant être obtenues par exercice des options d'achat d’actions consenties au titre de la 
présente résolution pourront être acquises par la Société, le cas échéant, dans le cadre du programme de rachat d’actions 

objet de la 22ème résolution de l’Assemblée générale mixte du 22 mai 2025 au titre de l’article L.22-10-62 du Code de 

commerce ou de tout programme de rachat d’actions applicable antérieurement ou postérieurement.  

4. Prend acte que la présente autorisation emporte de plein droit, au prof it des bénéf iciaires des options de souscription 
d’actions, renonciation des actionnaires à leur droit préférentiel de souscription aux actions ordinaires qui seront émises 

sur le fondement de la présente autorisation ; 

5. Décide que le prix d'exercice des options consenties au titre de la présente résolution sera f ixé par le Conseil 

d’Administration selon les modalités suivantes : 

• le prix d’exercice des options de souscription d’actions ordinaires ne pourra pas être inférieur à 80 % de la moyenne 
des cours cotés de l’action de la Société sur le marché réglementé Euronext Paris aux vingt (20) séances de bourse 

précédant le jour où les options sont consenties 

• en outre, le prix d'exercice des options d'achat d’actions ne pourra pas être inférieur à 80 % du cours moyen d’achat 
des actions détenues par la Société au titre du programme de rachat d’actions autorisé par la 22ème résolution de 

l’Assemblée générale mixte du 22 mai 2025 au titre de l’article L.22-10-62 du Code de commerce ou de tout 

programme de rachat d’actions applicable antérieurement ou postérieurement.  

6. Décide que les options allouées devront être exercées dans un délai de 10 ans à compter de la date de leur attribution 

par le Conseil d’Administration. 

7. Décide que le Conseil d’Administration aura tous pouvoirs, avec faculté de subdélégation dans les conditions prévues 

par la loi, pour mettre en œuvre la présente résolution, et notamment de : 

• f ixer, dans les conditions et limites légales, les dates auxquelles seront co nsenties les options ; 

• déterminer la liste des bénéf iciaires d’options, le nombre d’options allouées à chacun d'eux, les modalités 
d’attribution et d’exercice des options ; 

• f ixer les conditions d'exercice des options et notamment limiter, restreindre ou interdire (a) l’exercice des options 

(notamment, le cas échéant, prévoir des conditions de performance à satisfaire) ou (b) la cession des actions 
obtenues par exercice des options, pendant certaines périodes ou à compter de certains événements, sa décision 
pouvant (i) porter sur tout ou partie des options et (ii) concerner tout ou partie des bénéf iciaires  ; 

• décider les conditions dans lesquelles le prix et/ou le nombre des actions à souscrire ou à acquérir seront ajustés 
dans les cas prévus par la loi ; et 

• plus généralement, conclure tous accords, établir tous documents, constater les augmentations de capital à la suite 
des levées d’options, modifier le cas échéant les statuts en conséquence, ef fectuer toutes formalités et toutes 

déclarations auprès de tous organismes et faire tout ce qui serait autrement nécessaire.  

8. Décide que la présente délégation est consentie pour une période de 38 mois à compter de la présente Assemblée et 
met f in, avec ef fet immédiat, à toute délégation antérieure ayant le même objet. Elle prive donc d’ef fet la délégation 

accordée par l’Assemblée générale mixte du 11 décembre 2024 dans sa 61ème résolution. 

Le Conseil d’Administration informera chaque année l’Assemblée Générale des opérations réalisées dans le cadre de la 

présente résolution. 

 

CINQUIEME RESOLUTION (Délégation de compétence consentie au Conseil d’Administration en vue d’augmenter le 

capital social par émission d’actions ordinaires ou de valeurs mobilières donnant accès à des actions ordinaires à émettre 
immédiatement ou à terme par la Société réservée aux adhérents d’un plan d’épargne d’entreprise à instituer par la Société 
dans les conditions prévues aux articles L.3332-18 et suivants du Code du travail, sans droit préférentiel de souscription 

des actionnaires) 

L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales  
extraordinaires, après avoir pris connaissance du rapport du Conseil d’Administration et du rapport spécial des 

Commissaires aux comptes conformément à la loi et notamment aux dispositions des articles L.225-129 et suivants et 
notamment des articles L.225-129-2, L.225-129-6 et L.225-138-1 du Code de commerce, et aux dispositions des articles 

L.3332-18 et suivants du Code du travail, 

1. Délègue au Conseil d’Administration, avec faculté de subdélégation dans les conditions prévues par la loi, sa 
compétence pour décider l’augmentation du capital social, en une ou plusieurs fois, à l’époque ou aux époques qu’il f ixera 
et dans les proportions qu’il appréciera sur ses seules délibérations, par émission d’actions ordinaires et/ou de valeurs 

mobilières donnant accès par tous moyens, immédiatement et/ou à terme, à des actions ordinaires à émettre par la Société, 
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réservées aux salariés de la Société, ou des sociétés qui lui sont liées au sens de l’article L.225-180 du Code de commerce, 

adhérents au Plan d’Épargne Entreprise à instituer à l’initiative de la Société et/ou de tous fonds commun de placement 

par l’intermédiaire desquels les actions nouvelles ainsi émises seraient souscrites par eux. 

2. Décide que le montant nominal total des augmentations de capital pouvant être réalisées dans le cadre de la présente 
résolution ne pourra excéder quatre mille trois cents euros (4.300 €), étant précisé que le montant nominal des 
augmentations de capital susceptibles de résulter de la présente résolution s’impute sur le plafond global d’un million 
d’euros (1.000.000 €) f ixé au 3) de la résolution 24 de l’assemblée générale mixte du 22 mai 2025. A ces plafonds 

s’ajoutera, le cas échéant, la valeur nominale des actions à émettre pour préserver, conformément à la loi et, le cas échéant,  
aux stipulations contractuelles prévoyant d’autres cas d’ajustement, les droits des titulaires de valeurs mobilières ou autres 

droits donnant accès au capital de la Société. 

3. Décide de supprimer, au prof it des bénéf iciaires déf inis au premier paragraphe ci -dessus, le droit préférentiel de 
souscription des actionnaires aux actions ordinaires et valeurs mobilières à émettre, le cas éc héant attribuées gratuitement, 
dans le cadre de la présente résolution laquelle emporte renonciation des actionnaires à leur droit préférentiel de 

souscription aux actions ordinaires auxquelles les valeurs mobilières émises sur le fondement de la présente délégation 

pourront donner droit. 

4. Prend acte que la présente délégation emporte renonciation des actionnaires à leur droit préférentiel de souscription 
aux actions de la Société auxquelles les valeurs mobilières qui seraient émises sur le fondement de l a présente délégation 

pourront donner droit. 

5. Décide que le ou les prix d’émission des actions nouvelles ou des valeurs mobilières à émettre en application de la 
présente résolution sera déterminé dans les conditions prévues à l’article L.3332-19 du Code du travail, et décide de f ixer 
la décote maximale à 20 %. Toutefois, l’Assemblée Générale autorise expressément le Conseil d’Administration à réduire 
la décote ou ne pas en consentir, notamment pour tenir compte de la réglementation applicable dans les pays où l’offre 

sera mise en œuvre. 

6. Décide, en application des dispositions de l’article L.3332-21 du Code du travail, que le Conseil d’Administration pourra 
prévoir l’attribution aux bénéf iciaires déf inis au premier paragraphe ci-dessus, à titre gratuit, d’actions à émettre ou déjà 

émises ou d’autres titres donnant accès au capital de la Société à émettre ou déjà émis, au titre (i) de l’abondement qui 

pourra être versé en application des règlements de plans d’épargne d’entreprise, et/ou (ii) le cas échéant, de la décote. 

7. Décide que, dans le cas où les bénéf iciaires déf inis au premier paragraphe ci-dessus n’auraient pas souscrit dans le 
délai imparti la totalité de l’augmentation de capital, celle-ci ne serait réalisée qu’à concurrence du montant des act ions 
souscrites, les actions non souscrites pouvant être proposées à nouveau auxdits bénéf iciaires dans le cadre d’une 

augmentation ultérieure. 

8. Décide que le Conseil d’Administration aura tous pouvoirs, dans les limites et sous les conditions précisées ci-dessus, 
pour déterminer toutes les conditions et modalités des opérations, surseoir à la réalisation de l’augmentation de capital, et  

notamment : 

• établir, conformément aux dispositions des articles L.3332-1 et suivants du Code du travail, un plan d’épargne 

d'entreprise ; 

• décider que les émissions pourront avoir lieu directement au prof it des bénéf iciaires ou par l’intermédiaire 

d’organismes de placement collectif  de valeurs mobilières (OPCVM) ; 

• f ixer les conditions et modalités des émissions qui seront réalisées en vertu de la présente délégation et notamment 
de jouissance, les modalités de libération, le prix de souscription d’actions ordinaires ou des valeurs mobilières 

donnant accès au capital dans les conditions légales ; 

• arrêter les dates d’ouverture et de clôture des souscriptions ; 

• f ixer le délai accordé aux souscripteurs pour la libération de leurs actions ordinaires ou de leurs valeurs mobilières 

donnant accès au capital ; 

• prendre toutes mesures nécessaires destinées à protéger les droits des titulaires de valeurs mobilières ou autres  
droits donnant accès au capital et ce, en conformité avec les dispositions légales et réglementaires et, le cas 

échéant, les stipulations contractuelles prévoyant d’autres cas d’ajustement  ; 

• constater la réalisation de l’augmentation de capital à concurrence du montant des titres de capital ou de valeurs  
mobilières donnant accès au capital qui seront ef fectivement souscrits et procéder à la modif ication corrélative des 

statuts ; 
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• imputer, le cas échéant, les f rais des augmentations de capital sur le montant des primes af férentes à ces 
augmentations et, s’il le juge opportun, prélever sur ce montant les sommes nécessaires pour porter la réserve 

légale au dixième du nouveau capital après chaque augmentation ; 

• faire procéder, le cas échéant, à l’admission aux négociations sur un marché réglementé et/ou tout autre marché 
f inancier situé hors de l'Espace Economique Européen des actions, des valeurs mobilières à émettre ou des actions 

qui seraient émises par exercice des valeurs mobilières donnant accès au capital à émettre ; et 

• procéder à toutes formalités et déclarations et requérir toutes autorisations qui s’avèreraient nécessaires à la 

réalisation de ces émissions. 

9. Décide que la présente délégation est consentie pour une période de 26 mois à compter de la présente Assemblée et 

met f in, avec ef fet immédiat, à toute délégation antérieure ayant le même objet.  

 

RESOLUTION A TITRE ORDINAIRE 

 

SIXIEME RESOLUTION (Pouvoirs pour l’accomplissement des formalités) 

L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales  

ordinaires, 

Donne tous pouvoirs au porteur d’un original, d’une copie ou d’un extrait du procès-verbal de la présente Assemblée 

Générale pour accomplir toutes formalités de publicité et de dépôt, et généralement faire le nécessaire.  

 

_________________________________ 

 

INFORMATIONS 

 

Qualité d’actionnaire 
 
Conformément à l’article R. 22-10-28 du Code de commerce, pourront participer à l’Assemblée Générale les actionnaires 

qui justif ieront : 
 
- s’il s’agit d’actions nominatives : d’une inscription en compte desdites actions dans les comptes-titres nominatifs de la 

Société le mardi 25 novembre 2025 à zéro heure, heure de Paris ; 
 

- s’il s’agit d'actions au porteur : d’une inscription en compte desdites actions (le cas échéant au nom de l’intermédiaire 

inscrit pour le compte de l’actionnaire concerné dans les conditions légales et réglementaires) dans les comptes -titres 
au porteur tenus par leur intermédiaire habilité le mardi 25 novembre 2025 à zéro heure, heure de Paris. Les 
intermédiaires habilités délivreront une attestation de détention de titres, en annexe au formulaire de vote par 

correspondance ou de procuration établis au nom de l’actionnaire ou pour le compte de l’actionnaire représenté par 
l’intermédiaire inscrit. 

 

Seuls les actionnaires justif iant de cette qualité au mardi 25 novembre 2025 à zéro heure, heure de Paris, dans les 
conditions rappelées ci-dessus, pourront participer à cette Assemblée Générale.  
 

Mode de participation à l’Assemblée Générale 
 
Les actionnaires disposent de plusieurs possibilités pour participer à l’Assemblée Générale. Ils peuvent (1) voter en 

assistant physiquement à l'Assemblée Générale ou (2) voter à distance ou procuration (a) par voie postale ou (b) par  
Internet. 
 

Conformément aux dispositions de l’article R. 22-10-28 III du code de commerce, lorsque l’actionnaire aura déjà exprimé 
son vote à distance, envoyé un pouvoir ou demandé sa carte d’admission ou une attestation de participation pour assister 
à l’Assemblée Générale, il ne pourra plus chois ir un autre mode de participation. 
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1. Voter en assistant physiquement à l'Assemblée  

 
Les actionnaires souhaitant assister personnellement à l’Assemblée Générale doivent faire une demande de carte 
d’admission le plus tôt possible pour recevoir la carte en temps utile, à savoir : 

 
- pour tout actionnaire au nominatif  : soit en renvoyant le formulaire unique dûment rempli et signé à l’aide de 

l’enveloppe réponse prépayée jointe à la convocation reçue par courrier postal  ; en se connectant au site 

https://sharinbox.societegenerale.com, en utilisant leurs codes d’accès habituels ou leur e-mail de connexion (s'ils 
ont déjà activé leur compte Sharinbox by SG Markets), accompagné du mot de passe déjà en leur possession. Le 
mot de passe de connexion au site leur a été adressé par courrier lors de leur entrée en relation avec Société 

Générale Securities Services. Il peut être ré-envoyé en cliquant sur « Obtenir vos codes » sur la page d’accueil du 
site Internet. Une fois connecté, il convient de suivre les indications données à l'écran af in d'accéder à la plateforme 
VOTACCESS et demander leur carte d'admission ; l’actionnaire au nominatif  qui n’aurait pas reçu sa carte 

d’admission pourra se présenter spontanément à l’Assemblée Générale muni d'une pièce d'identit é.  
 

- pour tout actionnaire au porteur : soit en demandant à l’intermédiaire habilité, qui assure la gestion de son compte 

titres, qu’une carte d’admission lui soit adressée. A défaut de réception de la carte d’admission le mardi 25 
novembre 2025, à zéro heure, heure de Paris, il conviendra de demander à l'intermédiaire habilité qui assure la 
gestion de son compte titres de lui délivrer une attestation de participation af in de justif ier de sa qualité 

d’actionnaire ; soit en s'identif iant sur le portail Internet de leur établissement teneur de co mpte avec ses codes 
d’accès habituels. Il devra ensuite cliquer sur l’icône qui apparaît sur la ligne correspondant à ses actions Inventiva 
pour accéder au site Votaccess et suivre la procédure indiquée à l’écran. Seul l’actionnaire au porteur dont 

l’établissement teneur de compte a adhéré au site Votaccess pourra faire sa demande de carte d’admission par 
Internet. 

 

Le jour de l'Assemblée Générale, tout actionnaire devra justif ier de sa qualité lors des formalités d'enregistrement.  
 

2. Voter à distance ou par procuration 

 
Les actionnaires n’assistant pas à l’Assemblée Générale pourront voter à distance ou se faire représenter en donnant 
procuration au Président de l’Assemblée Générale, à leur conjoint, au partenaire avec lequel a été conclu un pacte civil de 

solidarité, à un autre actionnaire ou à toute autre personne physique ou morale de leur choix dans les conditions indiquées 
aux articles L. 225-106 et L. 22-10-39 du Code de commerce.  
 

Conformément aux dispositions de l’article R. 225-79 du Code de commerce, la procuration donnée par un actionnaire pour 
se faire représenter doit être signée par l’actionnaire. Celui-ci indiquera ses nom, prénom usuel et domicile, et pourra 
désigner un mandataire, dont il précisera les nom, prénom et adresse ou, dans le cas d’une personne morale, la 

dénomination ou raison sociale et le siège social. Le mandataire n’a pas la faculté de se substituer une autre personne.  
 
Il est précisé que, pour toute procuration sans indication de mandataire, le Président de l’Assemblée Générale émettra un 

vote favorable à l’adoption des projets de résolution présentés ou agréés par le Conseil d’administration, et un vote 
défavorable à l’adoption de tous les autres projets de résolution. Pour émettre tout autre vote, l’actionnaire devra faire choix 
d’un mandataire qui accepte de voter dans le sens indiqué par le mandant.  

 
a. Pour voter par correspondance ou par procuration par voie postale : 

 

Pour les actionnaires au nominatif  : un formulaire de vote par correspondance ou par procuration leur sera directement 
adressé. Ce formulaire sera à retourner à l’aide de l’enveloppe prépayée jointe à la convocation. 
 

Pour les actionnaires au porteur : à compter de ce jour, le formulaire de vote par correspondance ou par procuration peut 
être demandé auprès des intermédiaires qui gèrent leurs titres. Toute demande doit être adressée par l’intermédiaire 
f inancier concerné à Société Générale, Service des assemblées, 32, rue du Champs de Tir, CS 30812, 44308 Nantes 

Cedex 3 au plus tard six jours avant la date de l’Assemblée Générale (article R. 225-75 du Code de commerce). Le 
formulaire unique de vote par correspondance ou par procuration devra être accompagné d’une attestation de détentions 
de titres délivré par l’intermédiaire f inancier qui devra transmettre ces documents à la Société Générale, Service des 

assemblées, 32, rue du Champ de Tir, CS 30812, 44308 Nantes Cedex 3.  
 
Dans tous les cas, le formulaire de vote par correspondance ou par procuration dûment complété et signé (et accompagné 

de l’attestation de détention de titres pour les actions au porteur) devra être renvoyé de telle façon que le service des 
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assemblées de Société Générale ou la Société puisse le recevoir au plus tard trois (3) jours avant la date de l’Assemblée 

Générale (soit le lundi 24 novembre 2025). 
 

b. Pour voter ou pour donner procuration par internet : 

 
Les actionnaires ont également la possibilité de transmettre leurs instructions de vote, et désigner ou révoquer un 
mandataire par Internet avant l’Assemblée Générale, sur le site Votaccess, dans les conditions ci-après : 

 
-  pour les actionnaires au nominatif  : ils pourront accéder à Votaccess pour voter ou donner procuration par Internet 

en se connectant au site www.sharinbox.societegenerale.com, en utilisant leurs codes d’accès habituels ou leur e-

mail de connexion (s'ils ont déjà activé leur compte Sharinbox by SG Markets), accompagné du mot de passe déjà 
en leur possession. Le mot de passe de connexion au site leur a été adressé par courrier lo rs de leur entrée en 
relation avec Société Générale Securities Services. Il peut être ré-envoyé en cliquant sur « Obtenir vos codes » 

sur la page d’accueil du site Internet. Une fois connecté, il convient de suivre les indications données à l'écran af in 
d'accéder à la plateforme VOTACCESS.  
 

ils pourront également désigner ou révoquer un mandataire en envoyant un courriel revêtu d’une signature 
électronique, obtenue par leurs soins auprès d’un tiers certif icateur habilité dans les conditions légales et 
réglementaires en vigueur, à l’adresse électronique agiva27112025@inventivapharma.com  en précisant leurs 

nom, prénom, adresse et leur identif iant Société Générale pour les actionnaires au nominatif  pur (information 
disponible en haut et à gauche de leur relevé de compte) ou leur identif iant auprès de leur intermédiaire habilité 
pour les actionnaires au nominatif  administré, ainsi que les nom, prénom et adresse du mandataire désigné ou 

révoqué ; 
 

Pour toute demande, SGSS se tient à la disposition des actionnaires, de 9h00 à 18h au numéro de téléphone 

suivant : + 33 (0)2 51 85 67 89 ; 
 

-  pour les actionnaires au porteur : ils devront s’identif ier sur le portail Internet de leur établissement teneur de 

compte avec leurs codes d’accès habituels. Ils devront ensuite cliquer sur l’icône qui apparaît sur la ligne 
correspondant à leurs actions Inventiva pour accéder au site Votaccess et suivre la procédure indiquée à l’écran. 

 

Attention, seul l’actionnaire au porteur dont l’établissement teneur de compte a adhéré à Votaccess pourra voter, 
désigner ou révoquer un mandataire par Internet. 
 

Si l’établissement teneur de compte de l’actionnaire n’est pas connecté à Votaccess, la notif ication de la désignation et de 
la révocation d’un mandataire peut toutefois être ef fectuée par voie électronique conformément aux dispositions des articles 
R. 22-10-24 et R. 225-79 du Code de commerce selon les modalités suivantes : en envoyant un courriel revêtu d’une 

signature électronique, obtenue par leurs soins auprès d’un tiers certif icateur habilité dans les conditions légales et 
réglementaires en vigueur, à l’adresse électronique agiva27112025@inventivapharma.com en précisant leurs nom, 
prénom, adresse et les références bancaires complètes de leur compte titres ainsi que les nom, prénom et adresse du 

mandataire désigné ou révoqué, puis en demandant impérativement à leur intermédiaire habilité qui assure la gestion de 
leur compte titres d’envoyer une conf irmation écrite à la Société Générale, Service Assemblées.  
 

Af in que les désignations ou révocations de mandats,  dûment signées et complétées, puissent être valablement prises en 
compte, elles devront parvenir à la Société au plus tard le lundi 24 novembre 2025, pour les notif ications ef fectuées par 
voie électronique. 

 
La révocation d’un mandat s’ef fectue dans les mêmes conditions de forme que celles utilisées pour sa désignation.  
 

La plateforme sécurisée Votaccess sera ouverte à compter du vendredi 7 novembre 2025 à 9 heures, heure de Paris. La 
possibilité de voter, désigner ou révoquer un mandataire par Internet avant l’Assemblée Générale, prendra f in le mercredi 
26 novembre 2025 à 15 heures, heure de Paris. Il est recommandé aux actionnaires de ne pas attend re les derniers jours 

précédant l’Assemblée Générale pour saisir leurs instructions.  

Il est rappelé que, conformément aux dispositions de l’article R. 22-10-28 du Code de commerce : 
 

- tout actionnaire ayant ef fectué l’une ou l’autre des formalités ci-dessus, peut céder tout ou partie de ses actions. 
Cependant, si la cession intervient avant le deuxième (2ème) jour ouvré précédant l’Assemblée Générale à zéro heure,  
heure de Paris, soit le mardi 25 novembre 2025, la Société ou son mandataire invalide ou modif ie en conséquence, 

selon le cas, le vote exprimé à distance ou le pouvoir. A cette f in, l’intermédiaire habilité teneur de compte notif ie la 
cession à la Société ou à son mandataire et lui transmet les informations nécessaires  ; 
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- si la cession intervient au-delà de ce délai, elle n’a pas à être notif iée par l’intermédiaire habilité ou prise en 

considération par la Société, nonobstant toute convention contraire.  

 

Dépôt des questions écrites et demande d’inscription de points à l’ordre du jour ou projets de résolution 

En application des articles R. 22-10-22 et R. 225-73 du Code de commerce, les actionnaires remplissant les conditions 
légales pourront requérir l'inscription de points ou de projets de résolutions à l'ordre du jour de cette Assemblée Générale,  
qui devront parvenir à la Société jusqu'à vingt-cinq (25) jours avant la date de ladite Assemblée Générale, soit le dimanche 

2 novembre 2025. 

Conformément aux dispositions de l'article R. 225-84 du Code de commerce, chaque actionnaire aura la faculté d’adresser 
au Conseil d'administration les questions écrites de son choix au plus tard le quatrième (4ème) jour ouvré précédant la date 

de l'Assemblée Générale, soit le vendredi 21 novembre 2025. 

Les demandes d'inscription de points ou de projets de résolutions ainsi que les questions écrites doivent être adressées 
au siège social de la Société par lettre recommandée avec demande d'avis de réception. Elles devront être accompagnées 

d'une attestation d'inscription en compte.  

En cas d'inscription de points ou de projets de résolutions à l'ordre du jour, une nouvelle attestation justif iant de 
l'enregistrement comptable des titres dans les mêmes comptes au deuxième (2ème) jour ouvré précédant l'Assemblée 

Générale à zéro heure, heure de Paris, soit le mardi 25 novembre 2025, devra être transmise à la Société. 

Les demandes d'inscription de projets de résolution devront être accompagnées du texte des projets de résolution, assortis, 

le cas échéant, d'un bref  exposé des motifs. 

Les projets de résolutions présentés, le cas échéant, par les actionnaires, ainsi que la liste des points ajoutés, le cas 

échéant, à l'ordre du jour à leur demande seront mentionnés dans l'avis de convocation.  

 

Droit de communication 

Tous les documents et informations prévues à l'article R. 22-10-23 du Code de commerce (notamment le texte des projets 

de résolutions qui sont présentés à l’Assemblée Générale par le Conseil d'administration) peuvent être consultés sur le site 
de la Société (www.inventivapharma.com), à compter du vingt-et-unième jour précédant l'Assemblée Générale, soit le jeudi 

6 novembre 2025. 

L'ensemble des documents visés aux articles R. 225-89 et suivants du Code de commerce seront tenus à la disposition 
des actionnaires au siège social de la Société à compter de la publication de l'avis de convocation ou le quinzième jour 

précédant l'Assemblée Générale au plus tard, selon le document concerné.  

Les actionnaires sont informés qu’un avis de convocation sera publié au BALO quinze (15) jours au moins avant la date de 
l’Assemblée Générale des actionnaires reprenant les éventuelles modif ications apportées à l'ordre du jour à la suite de 

demandes d'inscription de projets de résolutions présentées par des actionnaires et/ou le comité d'entreprise. 

 

Retransmission audiovisuelle 

Conformément à l’article R. 22-10-29-1 du Code de commerce, l'Assemblée Générale fera l'objet, dans son intégralité, 

d'une retransmission audiovisuelle en direct disponible via le lien suivant  : 
https://inventivapharma.com/fr/investisseurs/assemblees-generales/. Un enregistrement de l'Assemblée Générale sera 
consultable sur le site internet de la Société au plus tard sept (7) jours ouvrés après la date de l'Assemblée Générale et 

pendant au moins deux (2) ans à compter de sa mise en ligne.  
 

Le Conseil d’administration 
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